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1. DÉFINITIONS 
 

 
 

 
Contrat 

Le contrat est un accord-cadre passé en procédure adaptée (Articles 
L.2213-1 et R.2123-1 - Code de la commande publique). Sous réserve de la 
prise en compte des dérogations prévues par le présent CCAP, le contrat 
fait référence au CCAG Fournitures courantes et services 30 mars 2021. Le 
terme contrat désigne également le présent document, ses annexes et les 
autres pièces constitutives de l’accord-cadre. 

 

 
Acheteur 

L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir adjudicateur. Il 
est le donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est 
exécuté. 

 

 
Titulaire 

Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut 
le contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement 
d’opérateurs économiques, le titulaire désigne le groupement représenté 
par son mandataire. 

 

 
Prestation 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent 
au titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise 
également une partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 

 
 

2. DISPOSITIONS GENERALES 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ 2.1.1 : Contexte et objet de la prestation  
 

Cette consultation s’inscrit dans le contexte d’un groupement d’achat réunissant les trois universités 
lyonnaises : Université Claude Bernard Lyon 1, Université Lumière Lyon 2 et l’Université Jean Moulin 
Lyon 3. Chaque établissement reste responsable de l’exécution de son marché. 
 
Le présent marché porte sur le nettoyage des vitres des différents bâtiments des membres du 
groupement ; leur nettoyage devant être assuré sur les faces externes et internes. Les métrés 
indicatifs de ces surfaces sont listés en annexe 2 du CCP. 
 

Ces prestations comprennent :  
 Toutes les vitres intérieures et extérieures (fenêtres, lanterneaux, inclinées ou horizontales, 

encadrements et tablettes intérieurs et extérieurs, chambranle et appui, etc…) des 
bâtiments ; 

 L’enlèvement, sur demande de l’acheteur, des affiches collées ; 
 La remise en état des vitres suite à un état d’usure avancé (calcaire, coulures de gouttières, 

etc) ou suite à des dégradations (colle, affichage, etc) 
 Le nettoyage des fientes de pigeons. 

 
Exclusion : les vitreries intérieures (sas, portes de communication, cloisons vitrées, etc) ne font 
pas partie de ce marché. 
  

■ 2.1.2 : Lieu d’exécution  
 

Ces prestations se dérouleront sur les sites des établissements concernés par ce marché (Nota : un 
établissement peut ne pas être concerné par un ou plusieurs lots). L’ensemble des implantations est 
listé en annexe 1 du présent CCP. 
Sur l’annexe 2 dédiée à l’université Lyon 1, il y a un onglet « bâtiment Doua hors périmètre », il 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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s’agit de surfaces actuellement entretenues par Eiffage qui seront à intégrer ultérieurement dans le 
périmètre du marché via une clause de réexamen.  
La bâtiment La Ruche de l’université Lyon 2 sera également intégré lors de la réception des travaux 
dans le périmètre du marché. 
 

■ 2.1.3 : Exclusivité  
 

Le titulaire bénéficie de l'exclusivité pour couvrir les besoins de l'acheteur concernant les prestations 
objet du contrat. En échange, l’opérateur s’oblige, en toutes hypothèses et sauf cas expressément 
prévus ci-dessous, à exécuter ses prestations. 
 

■ 2.1.4 : Pièces contractuelles  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, 
en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement et ses annexes éventuelles ; 
- Le présent cahier des clauses particulières et ses annexes ; 
- Le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fourniture et services 

(CCAG-FCS), sous réserve des dérogations explicitement apportées par le présent CCP) ; 
-   Le bordereau des prix (BP) ; 
-   Le cadre de réponse technique et environnementale ; 
-   Le bon de commande ; 
-  Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la 

notification de l’accord-cadre ; 

S’agissant d’un contrat d’adhésion, les conditions générales de vente émises par le titulaire, ses 
sous-traitants ou ses fournisseurs ne sont pas applicables à l'accord-cadre. Le contrat ne peut être 
modifié que par avenant signé par les deux parties. 

Il est expressément reconnu le caractère contractuel du cahier des clauses administratives générales 
(CCAG-FCS) applicable aux marchés publics de fournitures courantes et de services, approuvé par 
l'arrêté du 30 mars 2021 (bien que non joint, il est réputé connu par le candidat/titulaire). 

Il est également reconnu que les dispositions du code de la commande publique sont applicables à 
l'exécution des prestations. 

Par dérogation à l’article 4.2.1 du C.C.A.G-FCS, la notification de l’accord-cadre se matérialisera 
uniquement par la transmission par l’acheteur public au titulaire, d’une copie de l’acte 
d’engagement. 

2.2. Intervenants 

Les prestations sont réalisées pour le compte des établissements suivants, représentés par son ou sa 
Président(e) en exercice : 
 

Université Claude Bernard Lyon 1 
43, Boulevard du 11 novembre 
1918 
69 622 Villeurbanne 

Université Lumière Lyon 2 
18 quai Claude Bernard 
Lyon 69007  

Université Jean Moulin Lyon 3 
1 C avenue des Frères Lumière 
69008 Lyon 

 

■ 2.2.1 : Représentants de l’acheteur 
 
Dès la notification du marché, l’acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à 
le représenter auprès du titulaire, pour les besoins de l’exécution du marché. D’autres personnes 
physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours d’exécution du marché. 
Par dérogation à l’article 3.3 du CCAG-FCS, ce ou ces représentants peuvent ne pas disposer des 
pouvoirs suffisants pour prendre les décisions nécessaires engageant l’acheteur. 
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■ 2.2.2 : Représentants du titulaire 
 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à 
le représenter auprès de l’acheteur, pour les besoins de l’exécution du marché. Ce sont les 
interlocuteurs privilégiés des établissements pour toute question d’ordre contractuel, administratif 
et opérationnel. Ils sont une connaissance approfondie de l’accord-cadre et ils disposent de la 
qualité et de l’autorité nécessaires pour assurer la gestion et le bon fonctionnement du marché.  
 
D’autres personnes physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours d’exécution du 
marché. Le titulaire informe, sans délai, l’acheteur de toute modification des interlocuteurs 
désignés. 

 

2.3. Clause de réexamen 

Outre le cas prévu par l’article 25 du CCAG-FCS et en application de l’article L.2194-1 du code de la 
commande publique, le contrat peut être modifié, le cas échéant, par avenant, quel que soit le 
montant et sans nouvelle procédure de mise en concurrence : 

- Lorsque le titulaire ou l’acheteur propose des évolutions techniques, technologiques, 

innovantes ou environnementales permettant une plus grande efficacité opérationnelle et/ou 

environnementale et pouvant générer des économies sans pour autant changer l’objet du 

marché ; 

- Réexamen du bordereau des prix pourra être effectué sur demande de l’acheteur ou du 

titulaire en cas de modification portant sur un ajout, une substitution ou une suppression 

d’une prestation ;  

- Ajout ou suppression en cours d’exécution d’un site et/ou d’un bâtiment dans le périmètre du 

marché. 

3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ 3.1 : Forme du contrat  

 
La consultation est passée selon une procédure en appel d’offres ouvert, en application des articles 
L.2120-1 3°, L.2124-2, R2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique.  
 
Conformément aux articles L.2124-2 et R.2161-5 du code de la commande publique, l’acheteur 
attire l’attention des candidats sur le fait qu’aucune phase de négociation n’est autorisée pour la 
présente consultation. 
 
La consultation est lancée sous la forme d’un accord cadre au sens de l’article R.2162-2 al. 2, 
R2162-13 et R2162-14 du code de la commande publique. Pour chaque lot, l’accord cadre à bons de 
commande sera mono-attributaire, sans minimum en valeur et avec un maximum en valeur : 

- Montant maximum annuel pour le lot n°1 « Nettoyage des vitres – Villeurbanne et Bron » :  
o Pour l’université Lyon 1 : 110 000 € HT 
o Pour l’université Lyon 2 : 180 000 € HT 

- Montant maximum annuel pour le lot n°2 « Nettoyage des vitres – Lyon » :  
o Pour l’université Lyon 1 : 54 000 € HT 
o Pour l’université Lyon 2 : 70 000 € HT 
o Pour l’université Lyon 3 : 55 000 € HT 

- Montant maximum annuel pour le lot n°3 « Nettoyage des vitres – Saint Genis Laval et 
Oullins » : 

o Pour l’université Lyon 1 : 30 000 € HT 
 
Le montant est identique pour chaque période de reconduction éventuelle. 
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A titre indicatif et non contractuel, les montants HT de commandes des dernières années sont, par 

acheteur :  

Acheteur 2021 2022 2023 2024 

Université Lyon 1 17 979 € 3 778 € 38 936 € 14 107 € 

Université Lyon 2 4 800 € 1 895 € 9 248 € 2 903 € 

Université Lyon 3 Environ 50 000 € par année 

 

■ 3.2 : Allotissement  
 

La consultation est décomposée en 3 lots (juridiquement distincts) :  

Objet des lots 

Lot n°1 : Nettoyage des vitres – Villeurbanne et Bron (Universités Lyon 1 et Lyon 2) 

Lot n°2 : Nettoyage des vitres – Lyon (Universités Lyon 1, 2 et 3)  

Lot n°3 : Nettoyage des vitres – Saint Genis Laval et Oullins (Université Lyon 1) 

 

■ 3.3 : Nature de la prestation  
 

Les prestations relèvent d’un contrat de services. Néanmoins, certaines commandes peuvent 
nécessiter la mise en œuvre de fournitures. 

 

■ 3.4 : Clause sociale 
 

La partie « Clause d’Insertion Sociale » de l’Article 16.1 du CCAG-FCS portant sur le développement 
d’insertion sociale est intégralement remplacée par les articles suivants. 
 
L’Université Lumière Lyon 2, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, 
a décidé de faire application des dispositions de l’article L 2112-2 et R2152-7 du code de la 
commande publique, en incluant dans le cahier des charges de ce marché public une clause sociale 
d’insertion par l’activité économique obligatoire 
 
Cette clause est applicable aux 3 lots du marché. 
 
Chaque entreprise qui se verra attribuer un de ces lots, devra réaliser une action d’insertion qui 
permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles particulières. 

 
Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant 
des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière 
au motif du non-respect du cahier des charges. 
 

1. Favoriser l’insertion professionnelle des personnes éloignées de l’emploi 

En application de l’article L2112-2 du Code de la Commande Publique, le groupement de commande 
fixe dans ce marché une clause d’exécution à caractère social permettant l’accès ou le retour à 
l’emploi des personnes issues des publics prioritaires suivants : 

o Demandeur d’Emploi de Longue Durée, inscrit à France Travail ayant travaillé moins de 610h 

sur les 12 derniers mois ; 

o Personne en recherche d’emploi de +50 ans, inscrit à France Travail ; 

o Bénéficiaire de minimas sociaux ; 

o Demandeur d’emploi bénéficiaire de l’obligation d’emploi au sens de l’article L.5212-13 du 

Code du Travail ; 

o Bénéficiaire d’un Pass IAE ; 



 

Consultation n°2025S25001 CCP  7 / 34 
 

o Jeune de -26 ans ayant un faible niveau de formation (niveau 3 et inférieur) rencontrant des 

difficultés particulières d’insertion professionnelle ; 

o Jeune de -26 ans qualifiés (niveau 4 et supérieur) en recherche d’emploi depuis plus de 6 

mois ; 

o Participant au dispositif d’accompagnement renforcé de la Métropole de Lyon ; 

o Personne orientée par le SPIP (Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation).  

 
D’autres personnes, rencontrant des difficultés particulières d’insertion professionnelle, peuvent, 
sur avis motivé des acteurs de l’emploi, apprécié par le facilitateur, être considérées comme 
relevant des publics prioritaires.  

 

Dans tous les cas, l’éligibilité des candidats à la clause d’insertion sera validée par la Maison 

Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi, Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion pour le 

compte du maitre d’ouvrage, en amont de tout contrat de travail. 

 

Durée d’éligibilité : 

Une personne bénéficiaire peut être valorisée dans le cadre du dispositif Clauses Sociales sur une 

période de 24 mois calendaires maximum à compter de la date de début de son premier contrat de 

travail dans le cadre d’une clause sociale.  

Incitation à l’emploi durable en CDI : une personne bénéficiaire peut être valorisée jusqu’à 36 mois en 

cas d’embauche en CDI par une entreprise, dans la limite d’un plafond de 3640 heures d’insertion.  

La notion de parcours étant particulièrement importante pour les Maîtres d’Ouvrages du territoire, 

cette valorisation exceptionnelle jusqu’à 36 mois peut également être accordée par l’AMO Insertion 

afin, par exemple, de permettre à la personne bénéficiaire d’acquérir une qualification 

professionnelle. 

 

Une fois que la valorisation en clauses (24 ou 36 mois ou 3640 heures) s’est écoulée, la personne 
pourra de nouveau bénéficier d’un contrat en lien avec une clause sociale dans la limite d’un seul 
renouvellement, si et seulement si :  

 Un délai de 24 mois minimum s’est écoulé depuis la fin de son dernier contrat en clause 
sociale ;  

 Sa situation le replace parmi les publics prioritaires ayant accès aux clauses sociales ;  

 Le parcours de la personne sur les 2 années précédentes justifie une nouvelle entrée.  
 
Certains cas particuliers pourront être traités de manière spécifique. Le salarié en insertion qui a 
atteint la période maximale de valorisation mais qui se retrouve en situation d’extrême fragilité si le 
contrat de travail en clause sociale s’arrêtait immédiatement. Les situations seront traitées au cas par 
cas en concertation entre les référents accompagnant les participants, l’AMO insertion et les 
entreprises. 
 

Modalités de mise en œuvre de l’action d’insertion  
Cela consiste, pour le titulaire du marché, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à 

l’exécution de son marché, à une action d’insertion d’une durée minimum selon les modalités définies 

ci-dessous :  

Lots Heures d'insertion à réaliser 

Lot 1 – Nettoyage des locaux : Villeurbanne et 

Bron 

430 heures d'insertion par an, soit 1 720 heures 

d'insertion sur la durée totale du marché 

Lot 2 – Nettoyage des locaux : Lyon 
515 heures d'insertion par an, soit 2 060 heures 

d'insertion sur la durée totale du marché 

Lot 3 – Nettoyage des vitres – St Genis Laval 

et Oullins 

45 heures d'insertion par an, soit 180 heures 

d'insertion sur la durée totale du marché 
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L’entreprise attributaire devra assurer une formation gestes et postures pour les salariés en insertion, 

y compris les salariés en insertion, qui seront affectés aux tâches de nettoyage liées à l’exécution de 

ce marché afin de leur apporter le maximum de techniques susceptibles de limiter les troubles 

musculo-squelettiques dans leurs activités quotidiennes. Cette formation pourra être dispensée sur le 

site de l’entreprise ou en extérieur dans un organisme de formation agréé. Si les salariés concernés 

ont déjà suivi cette formation, l’entreprise fournira l’attestation de formation. 

 

2. Les modalités de mise en œuvre de l'action d'insertion professionnelle par le titulaire 

 
Le titulaire, après avoir vérifié l’éligibilité des publics à la clause d’insertion auprès de l’AMOI, doit 

choisir parmi les modalités suivantes :  

 1ère modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché  
Cette embauche peut se réaliser par tous les types de contrats de travail : CDD, CDI, contrat 
d’apprentissage, contrat de professionnalisation, contrats aidés.  
Le titulaire a l’entière responsabilité du choix du candidat, sous réserve de son éligibilité, de la 
signature du contrat de travail, et de la définition des missions, de sorte qu’il bénéficie d’une 
véritable insertion professionnelle. Une personne de l’entreprise doit être identifiée pour assurer 
l’accueil et le tutorat du futur embauché.  
 

 2ème modalité : la mise à disposition de personnel par une structure qualifiée  
L’entreprise est en relation avec un organisme extérieur qui met à disposition du personnel pendant la 
durée du marché. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’un groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification, d’une association intermédiaire. 
 
Cet organisme se chargera du recrutement, du suivi et de l’accompagnement. Ces personnes seront 
encadrées par le titulaire  
 

 3ème modalité : le recours à la sous-traitance ou à la cotraitance avec une structure 
qualifiée  

L’entreprise sous-traite tout ou partie de son marché à une structure d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) sous conventionnement avec l’Etat, ou à une Entreprise Adaptée (EA) ou un 
Etablissement et Services d’Aide par le Travail (ESAT).  
 
Une fois que le choix de la modalité de mise en œuvre de son engagement d’insertion est fait par 
l’entreprise, le facilitateur se rapproche, le cas échéant, de la structure choisie par l’entreprise pour 
l’aider à réaliser son engagement d’insertion et lui transmet les informations relatives à la clause 
d’insertion du marché. 
 

3. L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage en Insertion (AMOI) 

L’Assistant à Maître d’Ouvrage Insertion (AMOI) désigné par l’Université Lumière Lyon 2 est chargé de 

faciliter la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la clause sociale. L’AMOI est l’interlocuteur 

unique du titulaire dans la mise en œuvre de la clause sociale. 

Dans un délai d’un mois maximum suivant la notification du marché, le titulaire prend contact avec 

l’AMOI afin de définir les modalités opérationnelles d’exécution de la clause et le calendrier 

prévisionnel de mise en œuvre de son engagement d’insertion. 

Coordonnées de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage Insertion pour l’Université Lumière Lyon 2 : 

Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi (MMIE) 
24 rue Etienne Rognon - 69007 Lyon 

Amel BEN AÏCHA 
Facilitatrice Clauses Sociales 

Tél : 04 78 62 17 22 
Mél : abenaicha@lyonmetropole-mmie.fr 

 

mailto:abenaicha@lyonmetropole-mmie.fr
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Appui - conseil au titulaire du marché  

L’AMOI apporte un soutien méthodologique au titulaire des marchés publics pour l’aider à satisfaire les 

conditions d’exécution sociales.  

Il répond également aux demandes de conseils ou d’appui formulées par le titulaire dans le cadre de la 

mise en œuvre de son engagement d’insertion. Pour ce faire, il peut :  

 Accompagner les entreprises dans leurs recrutements, par la recherche et la présentation de 

candidats, 

 S’assurer, si nécessaire, de la mise en place d’un accompagnement favorisant l’accueil et 

l’intégration, 

 Apporter si besoin est des réponses en matière d’ingénierie de formation pour satisfaire aux 

besoins de compétences définis avec les entreprises ou leurs organisations professionnelles. 

 

Suivi et évaluation de la clause sociale 

L’AMO Insertion informe régulièrement l’Université Lumière Lyon 2 de l’état de réalisation de 

l’engagement d’insertion des entreprises titulaires de marchés publics.  

Afin de justifier de la bonne réalisation des engagements d’insertion, le titulaire est soumis à une 

double obligation précisée ci-dessous.  

Le titulaire s’engage ainsi à répondre aux sollicitations de l’AMO Insertion afin de permettre un 

suivi régulier de la mise en œuvre de l’engagement d’insertion et à fournir, dans un délai qui lui sera 

imparti, tous renseignements nécessaires (NOM - Prénom, date de naissance, adresse, date 

d’embauche, nombre d’heures réalisées, type de contrat, poste occupé…) propres à permettre le 

contrôle de l’exécution et l’évaluation de l’action d’insertion. 

Pour ce faire, l’entreprise attributaire devra retourner le récapitulatif mensuel des heures sur la 

base du modèle joint en annexe 5 du CCP, pour les contrats en cours du mois précédent.  

Pendant l’exécution du marché, le titulaire doit répondre, dans un délai d’un mois maximum, aux 

sollicitations de la MMIE.  

Le titulaire doit justifier de la mise en œuvre de la clause d’insertion en fournissant à l’AMOI, dans les 

délais impartis, les justificatifs relatifs aux démarches engagées. 

Dans tous les cas, le titulaire doit compléter et fournir le relevé d’heures mensuel transmis par la 

MMIE au plus tard le 15 du mois suivant la période de valorisation des heures justifiées dans le cadre 

de la condition d’exécution sociale. 

En cas de difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de l’engagement d’insertion celles-ci doivent 

être portées à la connaissance de l’AMO Insertion et du Maître d’Ouvrage.  

La consolidation des relevés d’heures sera faite par la MMIE pour l’Université Lumière Lyon 2. 

Les difficultés économiques, impactant l’exécution de la clause d’insertion, seront étudiées au cas par 

cas et en fonction des documents justificatifs fournis par le titulaire. 

Clauses contractuelles en matière de protection des données à caractère personnel : 

Le titulaire et ses éventuels co-traitants et/ou sous-traitants traiteront des données à caractère 

personnel et les transmettront à l’AMO insertion, afin qu’il vérifie l’éligibilité des candidats au 

dispositif et réalise le suivi des heures d’insertion. Ils s’engagent à traiter ces données dans le respect 

du RGPD et des clauses contractuelles conformément au CCAP. 



 

Consultation n°2025S25001 CCP  10 / 34 
 

Dans le cas de l’embauche directe, le titulaire informera les candidats et salariés de la transmission à 

l’AMO insertion des données suivantes : données nécessaires à la vérification de leur éligibilité au 

dispositif, données nécessaires au suivi des heures d’insertion.  

Dans le cas du recours à une structure mettant à disposition du personnel ou à un sous-traitant, le 

titulaire pourra reporter cette obligation d’information sur la structure en contact direct avec le 

candidat / salarié, afin de favoriser la bonne compréhension de cette information. 

Conformément à la règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 

personnel dans le cadre du RGPD (loi du 20/06/2018 et ordonnance du 12/12/2018), la Maison 

Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi (MMI’e) s’engage vis-à-vis des entreprises, dans le cadre de 

l’exécution de ses prestations, à respecter et à faire respecter par son personnel, les obligations 

suivantes : 

 Ne collecter et traiter les données personnelles que conformément aux instructions et aux 

finalités liées à l’objet des prestations qui nous lie, 

 Mettre en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 

garantir la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles collectées et 

d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées, perdues, détournées, corrompues, 

divulguées, transmises ou communiquées à des personnes non autorisées, 

 De garantir l’exercice de droit d’accès aux données sur demande (droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition), sur simple demande au délégué à la protection 

des données de la MMI’e (dpd@lyonmetropole-mmie.fr) 

 De supprimer ou d’anonymiser les données personnelles collectées dans un délai d’au plus 10 

ans.  

 

■ 3.5 : Présentation des bons de commande 

Les bons de commande sont notifiés par tout moyen permettant d’en accuser date de réception 
certaine. Le titulaire est réputé avoir reçu cette notification à la date de la première consultation du 
document qui lui a été adressé, ou, à défaut de consultation dans un délai de 3 jours ouvrés à 
compter de la date d’envoi du document, à l’issue de ce délai. 

Les prestations à réaliser sont définies au fur et à mesure des besoins au moyen de bons de 
commande qui comportent : 

- nom et adresse du titulaire, 
- numéro et date du contrat, 
- numéro et date du bon de commande, 
- numéro de l'engagement juridique, 
- lieu et date de réalisation des prestations, 
- adresse de facturation si elle diffère de celle prévue au contrat, 
- désignation et quantités des prestations à réaliser, 
- délais de réalisation des prestations, le cas échéant, 
- montant total hors taxes de la commande, 
- taux et montant de la TVA, 
- montant total TTC. 

Les bons de commande sont notifiés par l'acheteur au titulaire. La ou les personnes habilitées à 
signer les bons de commande sont : La/le Président.e de l’établissement membre ou toute personne 
ayant reçu une délégation à cet effet. 

Par dérogation à l'article 3.7.2 du CCAG-FCS, lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon 
de commande qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier à l'acheteur 
dans un délai de 5 jours calendaires à compter de la réception du bon de commande, sous peine de 
forclusion. Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou 
non fait l'objet d’observations de sa part.  

mailto:dpd@lyonmetropole-mmie.fr
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En cas de groupement d'opérateurs économiques, les bons de commande sont adressés au mandataire 
du groupement, qui a seul qualité pour formuler des observations à l'acheteur. 

Dans tous les cas, et sauf notification d’un ordre de service contraire, aucune prestation ne peut 
débuter sans la notification préalable, par l’acheteur, d’un bon de commande au titulaire. 

Les bons de commande peuvent être émis jusqu’au dernier jour de validité de l’accord-cadre, mais 
leur exécution doit être terminée au plus tard 2 mois suivant la fin de l’accord-cadre. 

La résiliation ou la non reconduction de l’accord-cadre ne remet pas en cause la validité du bon de 
commande émis avant la date d’effet de la décision de résiliation ou de non reconduction. Le 
titulaire est tenu de respecter son engagement contractuel jusqu’à l’admission des prestations. 

■ 3.6 : Présentation des ordres de service 

Les décisions, ordres ou remarques relatifs à la conduite et au contrôle de l’accord-cadre ainsi que 
les modalités prévues à l’accord-cadre pour l’exécution des prestations peuvent se concrétiser par 
des ordres de services signés, datés et numérotés. 

Par dérogation à l'article 3.8.2 du CCAG-FCS, lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un 
ordre de service qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier à 
l'acheteur dans un délai de 5 jours calendaires à compter de la réception de l’ordre de service, sous 
peine de forclusion. Sous réserve de l’article 23.4 du CCAG-FCS, le titulaire se conforme aux ordres 
de service qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non fait l'objet d’observations de sa part.  

En cas de groupement d'opérateurs économiques, les ordres de service sont adressés au mandataire 
du groupement, qui a seul qualité pour formuler des observations à l'acheteur. 

4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS 
 

 

■ 4.1 : Durée initiale du contrat 

Le contrat est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la notification. La notification 
prévisionnelle du marché est prévue pour fin avril 2025. La date exacte de la notification du contrat 
sera celle de la transmission par l’acheteur de l’acte d’engagement signé par les deux parties. 

■ 4.2 : Modalités de reconduction 

Le contrat peut-être reconduit tacitement par période de successive de 1 an pour une durée 
maximale de reconduction de 3 ans. 

L'acheteur notifie la décision de ne pas reconduire le contrat avant la date de fin de la période 
d'exécution en cours. Cette notification est adressée soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception soit via le profil acheteur (plateforme PLACE). 

Le titulaire ne peut pas refuser la décision de reconduction du contrat. La décision de ne pas 
reconduire l’accord-cadre s’imposera dès lors au titulaire sans que ce dernier ne puisse la contester 
ou demander une quelconque indemnisation. En cas de non-reconduction, le titulaire reste 
cependant engagé jusqu’à la fin de la période en cours. 

 

■ 4.3 : Reconduction anticipée du contrat 

Dans la perspective de l’atteinte imminente du montant maximum de la période en cours, l'acheteur 
se réserve la possibilité de notifier au titulaire une reconduction anticipée du contrat. 

 

■ 4.4 : Prestations similaires / Prestations éventuelles supplémentaires / solutions 
alternatives 

Pour le présent marché, l'acheteur pourra, conformément à l’article R2122-7 du code de la 
commande publique, passer avec le titulaire des marchés négociés sans mise en concurrence ayant 
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pour objet la réalisation de prestations similaires, dans un délai de trois ans à compter de la 
notification du contrat. 

La présente consultation ne comporte aucune prestation éventuelle supplémentaire. De même 
aucune solution alternative n’est prévue. 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ 5.1.1 : Nature des prix 
 

Les prix du contrat sont unitaires. 
 

■ 5.1.2 : Révision des prix 
 

Par dérogation à l’article 10.2.2 du CCAG-FCS, les prix du contrat sont révisables, annuellement, à 
la date anniversaire du contrat, à la hausse comme à la baisse, par application d’une formule de 
révision. 
 
La formule de révision utilisée est P=Po * (Indice0/Indice1). 
P = prix révisé 
Po = prix de l’offre initiale ou issu de la révision précédente 
Indice 0 = valeur de l’indice définitif publié au jour de la remise de l’offre initiale ou utilisé lors de 
la révision précédente 
Indice 1 = valeur de l’indice définitif publié au moment de la demande de révision. 
 
 

Code index  Libellé de l’index 

Index Propreté Propreté – base 100 au 1er janvier 2022 (https://index-proprete.fr/#index)   

 
Pour la mise en œuvre de cette formule, les calculs des indices seront effectuées avec au minimum 
deux décimales. Pour chacun de ces calculs, les arrondis seront traités de la façon suivante : 

- Si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la deuxième 
décimale est inchangée (arrondi par défaut). 

- Si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la deuxième 
décimale est augmentée d’une unité (arrondi par excès). 

 
Cette formule de révision est exclusive de toute autre. Aucune autre formule de révision ne pourra 
donner lieu à modification du prix. 
 
Modification d’un indice 

 En cas de changement par l’index Propreté (ou par un organisme habilité) de la dénomination 
et/ou de la base de calcul d’un indice avec ou sans coefficient de raccordement associé, ce 
changement s’applique automatiquement et sans formalité ; 

 En cas de suppression par l’index Propreté (ou par un organisme habilité) d’un indice et de 
son remplacement par un autre indice avec ou sans coefficient de raccordement associé, ce 
remplacement sera notifié par courrier au titulaire par l’administration. 

 

■ 5.1.3 : Contenu des prix 

Les prix du contrat comprennent : 

- les frais afférents à l’exécution des prestations, ainsi que toutes les autres dépenses 
nécessaires à l'exécution des prestations (ex : frais de déplacement) ; 

-   le suivi contractuel ; 
- les charges fiscales et autres charges éventuelles qui frappent les prestations ; 
- l’ensemble des sujétions particulières inhérentes au contenu même de l’exécution des 

prestations, y compris les conditions d’exploitation et d’accès des différents lieux d’exécution. 

https://index-proprete.fr/#index


 

Consultation n°2025S25001 CCP  13 / 34 
 

A ce titre, le titulaire ne peut prétendre à aucun supplément de prix, ni à aucune indemnité 
quelconque ;    

- les assurances tous risques (couvrant notamment le matériel, le personnel et les dommages 
causés aux personnes et aux matériels) y compris les éventuels coûts de mise en œuvre de ces 
assurances en cas d’accident (franchise, etc). Ces charges, sujétions, frais liés et frais 
d’assurances susmentionnés ne peuvent donc pas être facturés en tant que tels hors de la vie 
du marché puisqu’ils sont déjà inclus dans les prix contractualisés.  

 

En cas de cotraitance conjoint ou solidaire, les prix du marché sont réputés comprendre toutes les 
dépenses résultant de l’exécution des prestations de coordination et contrôle effectuées par le 
mandataire, y compris les frais généraux, impôts, taxes ou autre, la marge pour risque et bénéfice 
ainsi que tous les frais consécutifs aux mesures propres à pallier d’éventuelles défaillances des 
membres du groupement et les conséquences de ces défaillances. 

En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir les frais de coordination et de 
contrôle des sous-traitants par le titulaire ou les membres du groupement, ainsi que les 
conséquences de leurs défaillances. 

D’une manière générale, les prix sont réputés complets sans qu’aucune prestation supplémentaire ne 
soit facturable à l’Université Lumière Lyon 2. 

 
■ 5.1.4 : Modalités de révision des prix 

Il appartient, sous peine de forclusion, à la partie la plus diligente d’effectuer la demande écrite de 
révision des prix et de motiver cette révision un mois calendaire avant la date anniversaire du 
marché. Cette demande se traduira par la transmission d’une proposition de bordereau de prix. 

Nota : Si la demande de révision des prix est à l’initiative du titulaire, ce dernier devra transmettre 
les éléments au coordonnateur du groupement (en l’espèce, l’université Lumière Lyon 2) qui se 
chargera de diffuser la demande aux autres membres du groupement. Par ailleurs, il est attiré 
l’attention du titulaire sur le fait que l’acceptation de la révision des prix d’un établissement ne vaut 
pas décision pour les autres membres du groupement qui ne sont pas liés par cette décision 
d’acceptation. 

A compter de la réception de la demande de révision, l’autre partie dispose d’un délai d’un mois 
calendaire pour notifier sa décision d’acceptation des nouveaux prix, de correction ou de rejet.  

Le silence de l’autre partie à l’issue de ce délai, vaut acceptation de la demande de révision (sous 
réserve de l’application du butoir et de la clause de sauvegarde). 

Malgré le jeu de la formule de révision, l’acheteur admettra, lors de chaque révision annuelle, une 
augmentation maximale des prix du titulaire (chaque prix étant traité individuellement sur le 
bordereau des prix) de 5 % par année. Si les prix venaient à dépasser ce seuil, il pourra être fait 
application de ce butoir sur les prix initiaux pour déterminer les nouveaux prix de l’accord-cadre. 

La décision de mise en œuvre de la présente clause butoir se traduira par la correction puis le renvoi 
du bordereau des prix (pour annulation et substitution). La décision sera notifiée par tous moyens au 
titulaire de l’accord-cadre. Cette clause butoir ne s’applique pas à la baisse des prix. Dans tous les 
cas, et quand bien même, une acceptation tacite de la révision des prix serait acquise par le 
titulaire, l’Université pourra toujours faire application de ce butoir à tout moment. 

 
■ 5.1.4 : TVA 

Les demandes de paiement sont adressées en euro HT et TTC. 

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 
du Code général des impôts. 
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5.2. Conditions de paiement 

■ 5.2.1 : Avance 
 

Conformément à l’article 11.1 du CCAG-FCS, l’option qui est retenue pour le régime des avances est 
l’option A. Le titulaire indique à l’acte d’engagement sa décision de percevoir ou non des avances 
durant l’exécution de l’accord-cadre. 

 

■ 5.2.2 : Modalités de facturation 

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après constatation du 
service fait par l’acheteur. Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l’exécution de ses propres prestations. 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom des 
membres du groupement ou du mandataire. 

Les factures comprennent les mentions suivantes : 

- la date d’émission de la facture 
-   le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat ; 
-    le numéro du bon de commande ; 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 
-    en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 

prestations effectuées par l’opérateur économique ; 
-    en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant ainsi que 

leur montant HT et TTC. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Les factures dématérialisées doivent être adressées à l’université en renseignant les informations 
suivantes : 

Université Claude Bernard Lyon 1 
SIRET : 196 917 744 00019 
N° bon de commande : 45 + 8 
chiffres 

Université Lumière Lyon 2 
SIRET : 196 917 751 00014 
N° bon de commande : 45 + 
8 chiffres 
Code service : 90007 
Direction de l’Immobilier 

Université Jean Moulin Lyon 3 
SIRET : 196 924 377 00019 
N° bon de commande : 45 + 8 
chiffres 

 
■ 5.2.3 : Périodicité des paiements 

Dans le cas où l’exécution d’une prestation est inférieure à 3 mois, le paiement de chaque prestation 
commandée intervient en une seule fois après l’admission ou la décision d’admission avec réfaction 
des prestations. Dans ce cas, le commencement d’exécution des prestations ne donne pas lieu à des 
versements à titre d’acomptes. 

Dans le cas où l’exécution d’une prestation est supérieure à 3 mois, la périodicité des acomptes est 
fixée au maximum à 3 mois et le montant des acomptes correspond à la valeur des prestations 
auxquelles ils se rapportent. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Nonobstant, lorsque le titulaire de l’accord-cadre est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan 
au sens de l’article R.2151-13 du code de la commande publique, une société coopérative de 
production, un groupement de producteurs agricoles, une société coopérative d’artisans, une société 
coopérative d’artistes ou une entreprise adaptée, le délai prévu à l’article R.2191-22 est ramené à 
un mois à la demande du titulaire.  

 

■ 5.2.4 : Régime des paiements 
 

Les paiements partiels et les acomptes n’ont jamais un caractère définitif avant l’établissement du 
solde du bon de commande. 
 

■ 5.2.5 : Délai de paiement 
 

Le délai global de paiement est de 30 jours conformément à l’article R2192-10 du code de la 
commande publique. 
 
Conformément à l’article R.2192-31 du code de la commande publique, le défaut de paiement dans 
le délai légal donnera lieu au versement d’intérêts moratoires dont le taux est égal au taux 
d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement 
les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les 
intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit (8) points de pourcentage. 
 
En application de l’article D.2192-35 du code de la commande publique, le montant de l’indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
 
Le délai de paiement de 30 jours pourra toutefois être suspendu par décision de l’ordonnateur en 
application des articles R.2192-27 et suivants du code de la commande publique. Il notifiera à son 
cocontractant sa décision et les raisons l’ayant justifiée, conformément aux dispositions de l’article 
R.2192-28 dudit code.  
 

■ 5.2.7 : Modifications financières pour circonstances imprévues 
 

Lorsque des circonstances imprévisibles et extérieures aux parties surviennent en cours d'exécution, 
les parties peuvent convenir d'une modification des clauses financières, si celle-ci est nécessaire à 
la poursuite de l'exécution, dans les conditions prévues à l'article R.2194-5 du CCP. Une telle 
modification n'est qu'une faculté pour l'acheteur.  
 
S'il envisage de modifier le contrat pour tenir compte des surcoûts engendrés par les circonstances 
imprévisibles, l'acheteur se fonde sur les justifications financières précises que lui apporte le 
titulaire.  
 
Seules peuvent être prises en compte les circonstances produisant un effet réel et certain sur 
l'exécution de l'accord-cadre, la présente clause n'ayant pas pour objet de compenser des surcoûts 
dont la survenance n'est qu'hypothétique.  
 
A l'appui de toute demande tendant à la modification des conditions financières du présent accord-
cadre, le titulaire doit :  

 adresser un mémoire en réclamation à l'acheteur démontrant l'existence d'une circonstance 
imprévisible au sens de l'article R.2194-5 du CCP ;  

 justifier son prix de revient initial, tel qu'envisagé à la date de remise de son offre, et, par 
conséquent, sa marge bénéficiaire ainsi que les éventuelles provisions pour risques intégrées 
dans son prix ;  

 fournir tout document de nature comptable (bilans, factures, ...) ou contractuelle 
(notamment les contrats de fournitures ou de sous-traitance), attestant de la réalité et de 
l'étendue des surcoûts supportés depuis la survenance de l'évènement imprévisible, pour 
l'exécution du présent accord-cadre.  

 
L'acheteur vérifie la réalité et la sincérité de ces documents et décide de la suite à donner à la 
demande du titulaire.  
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En cas d'acceptation de la demande par l'acheteur, les modifications apportées aux prix, aux tarifs 
ou aux clauses d'évolution des prix, font l'objet d'un avenant signé par les deux parties.  
La durée de cet avenant est strictement limitée à la durée des circonstances imprévisibles. Celle-ci 
peut éventuellement être prolongée dans les conditions définies dans l'avenant.  
 
L'avenant conclu sur le fondement du présent article précise, via une clause de rendez-vous, les 
conditions dans lesquelles, en fin d'exécution de l'accord-cadre, l'acheteur et le titulaire 
déterminent le montant définitif de la compensation des surcoûts anormaux réellement subis par le 
titulaire.  
 
Ainsi, si le montant des compensations excède le montant des pertes, le titulaire est alors 
redevable de la différence. Le montant correspondant est alors récupéré par l'acheteur / le 
bénéficiaire :  

 soit par précompte sur les factures restant à émettre par le titulaire ;  

 soit par avoir, récupéré sur les montants restant à régler ou à défaut récupéré au moyen d'un 

titre de recouvrement.  

6. DELAI D’EXECUTION DES PRESTATIONS 
 

6.1. Délai de base 

Le délai d’exécution des prestations commence à courir à compter de la réception du bon de 
commande. 
La prestation commandée devra être exécutée dans le délai proposé par le titulaire dans le cadre 
de son planning prévisionnel. Ce dernier s’établir en jours ouvrés. Le délai maximum de réalisation 
des prestations est fixé à 10 jours ouvrés sauf contre-indication du donneur d’ordre pour un délai 
convenu entre les deux parties et supérieur à 10 jours ouvrés. 
 
En cas de co-traitance, le bon de commande est adressé au mandataire du groupement, qui a seul 
compétence pour formuler des observations à l’acheteur.  

6.2. Prolongation des délais 

Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par l’acheteur dans les conditions de 
l’article 13.3 du C.C.A.G.-F.C.S. 

7. CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS 
 

 
Le titulaire est astreint à une obligation de résultat quant à l’exécution du marché (sauf en cas de 
force majeur) et doit strictement respecter les délais d’interventions prescrits au présent 
document, les prix du bordereau des prix et les niveaux de qualités énoncés dans les documents 
contractuels. 
 
Le prestataire devra prendre en compte et assumer les contraintes de tout ordre (architecture 
bâtimentaire, travail en site occupé, demande de voirie…) pour la bonne exécution de ses 
prestations. 

7.1. Phase préparatoire 

■ 7.1.1 : Demande de devis 
 

Préalablement à l’exécution des prestations, le titulaire pourra être sollicité pour une demande de 
devis émanant de l’un des établissements concernés. La demande de devis devra comprendre les 
éléments suivants : 

 lieu de l’intervention (adresse précise du ou des bâtiments), 
 l’étage ou les étages concernés, 
 tout plan jugé utile à la bonne compréhension de la demande, 
 le type de prestation souhaitée ; 
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 le nombre de vitres concernées et l’estimation des métrés correspondants ; 
 la demande éventuelle de décollage d’affiches en hauteur et sur partie vitrée ; 
 tout élément nécessaire à la bonne réalisation de la prestation, 
 la date prévisionnelle de début des prestations souhaitée par l’acheteur.  

 
 Le bordereau de prix unitaire est la référence obligatoire pour l’établissement du devis. 

 
Dès réception de la demande de devis, le titulaire s’engage : 

- A désigner un responsable de projet représentant le titulaire qui sera l’interlocuteur privilégié du 
représentant de l’établissement concerné ; 

- Le cas échéant, à se rendre sur les lieux afin de repérer, avant tout commencement d’exécution, 
les lieux d’intervention, leur accessibilité (déterminant ainsi le mode d’intervention : piéton, 
échelle, perche, nacelle, cordiste…). A partir des visites sur place, le titulaire devra procéder : 

 À la vérification et à l’estimation, le cas échéant, des métrés à nettoyer 

 À la prise en compte des besoins divers demandés (décollage des affiches) 

 À l’estimation des moyens matériels et humains nécessaires à la réalisation 
des prestations dans les délais annoncés. 

- A établir un planning détaillé des prestations à effectuer et à indiquer la durée  prévisionnelle 
de l’intervention ; 

- Etablir le devis 
 

Délai de production du devis 

Le titulaire s’engage à remettre un devis dans un délai de 10 jours ouvrés à compter de la demande 
de devis. Ce délai inclut le temps nécessaire à la visite éventuelle des bâtiments. 
 

■ 7.1.2 : Contenu du devis 
 

Le titulaire remet l’acheteur son devis qui comprend : 

- la désignation de l’équipe affectée aux opérations (et son chef d’équipe) ; 

- le type de prestation à réaliser ; 

- la liste des équipements mis à leur disposition ; 

- les dates de début et de fin des prestations ; 

- les horaires de début et de fin des prestations quotidiennes ; 

- le coût total de la prestation établi en fonction des informations transmises par l’acheteur et en 
fonction des métrés/hauteurs constatés lors de la visite et sur la base des tarifs du bordereau des 
prix du présent marché. 

 
En cas de contestation sur le contenu du devis (surface, technique de nettoyage, etc.), les parties 
pourront demander une réévaluation du devis. 
Si aucune des parties ne conteste le devis, le titulaire ne pourra pas arguer que des erreurs ou 
omissions puissent le dispenser d’exécuter toutes les prestations ou faire l’objet d’une demande de 
supplément de prix. 

7.2. Phase d’exécution 

■ 7.1.1 : Provenance et qualité des produits et matériels 
 

Le titulaire fournit tous les matériels, accessoires et fournitures nécessaires à la parfaite exécution 
des prestations, notamment des équipements individuels non motorisés pour travail en hauteur, des 
échelles, échafaudages, nacelles, escabeaux, harnais de protection contre les chutes, casque individuel 
de protection, seaux, éponges, raclettes, serpillières, produits d’entretien…. Les rallonges et 
prolongateurs électriques sont également fournis par le titulaire. 
 
Tous les appareils, accessoires, équipements et fournitures devront obligatoirement être conformes à 
la réglementation en vigueur au jour de l’intervention. Le titulaire devra proposer autant que faire se 
peut des matériels économes eu eau et en énergie. 
Le titulaire fera notamment son affaire des certifications relative au métier de cordiste. 
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Tout matériel défectueux doit être mis hors service et remplacé par le titulaire, à ses frais. 
 
 Le titulaire devra proposer des produits Ecolabel européen (ou Ecocert ou Nature & Progrès) ou avoir 
des caractéristiques au moins équivalentes à celles de cet écolabel. Ils sont de première qualité, non 
corrosifs et adaptés aux surfaces à nettoyer et à entretenir. Tout produit rebuté est retiré et remplacé 
par le titulaire, à ses frais. 
 
L’acheteur se réserve le droit d’interdire les matériels et produits dont l’utilisation serait susceptible 
de provoquer des dégradations, ou de compromettre la sécurité des usagers. 
 

■ 7.1.2 : Acheminement du matériel 
 

L’acheminement du matériel et des produits nécessaires à l’exécution des prestations est effectué 
selon les itinéraires et les horaires autorisés par le représentant technique de chaque acheteur et 
conformément au plan de prévention. 
 

■ 7.1.3 : Conditions techniques d’exécution des prestations 
 

Le titulaire doit éviter toute obstruction ou dégradation des canalisations d’évacuation et des 
conduits d’aération. 
 
Le titulaire est tenu de prendre toutes dispositions utiles pour protéger contre toutes  salissures et 
détériorations, les plinthes, peintures, meubles, rideaux et de manière générale les installations. 
 
Sous aucun prétexte les chaises, tables, meubles ou installations diverses ne doivent être utilisés à la 
place des équipements individuels non motorisés pour travail en hauteur pour accéder à des parties à 
nettoyer. 
 
Les portes et fenêtres doivent être verrouillées. Le système de surveillance (si existant) doit être 
arrêté et remis sous tension selon les instructions du représentant technique de l’acheteur. 
 
Les matériels ne doivent, en aucun cas, être en contact direct avec les parois verticales. Les 
extrémités supérieures des équipements individuels non motorisés pour travail en hauteur sont 
protégés, leurs pieds sont munis de patins protecteurs, afin de ne pas détériorer les revêtements. 
 
Toutes précautions sont prises pour que l’état des meubles, immeubles, aménagements, machines, 
etc. ne soit pas altéré par les opérations de nettoyage, en particulier, par la projection de produits. 
 
Le titulaire prend toutes les mesures nécessaires pour éviter tout dégât des eaux, incendie ou bris de 
glace. 
 
Le titulaire devra prévoir tous les dispositifs de protection et de signalisation nécessaires lors   des 
opérations de nettoyage, et fait son affaire de toutes autorisations nécessaires auprès des autorités 
compétentes pour les interventions extérieures au bâtiment, telles que les autorisations d’occupation 
temporaires du domaine public ou privé, les permissions de voirie, les autorisations  de survol par 
grue de propriétés voisines, les ancrages… nécessaires à la réalisation des prestations faisant l’objet du 
marché. 
 
Les engins de manutention utilisés doivent être munis de bandages caoutchoutés ou de pneumatiques. 
Des platelages adaptés seront mis en place à charge du prestataire dans les zones équipées de sols 
n’autorisant pas les déplacements d’engins ou de nacelles. Le poids des engins doit être compatible 
avec la résistance des sols, planchers, terrasses… 
 

Les opérations nécessitant le passage dans les espaces verts devront tenir compte des paramètres 
suivants : nature du terrain, des végétaux, et en cas de doute le titulaire contactera le   représentant 
technique du pouvoir adjudicateur avant intervention. 

■ 7.1.4 : Branchements 
 

Les fournitures d’énergie électrique et d’eau nécessaires à l’exécution proprement dite des 
prestations sont assurées gratuitement par les membres du groupement. 
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Le calibrage des fusibles et disjoncteurs ne devra en aucun cas être modifié. 
 
Le titulaire doit éviter tout éclairage superflu. En particulier, il veille à ce que l’éclairage d’un local 
soit strictement limité au temps nécessaire à l’exécution des prestations dans ce local. 
 
Le titulaire prend également toutes dispositions pour ne pas laisser couler l’eau inutilement.  

 
■ 7.1.5 : Mesures relatives à la sécurité et à la protection de la santé 

 

Les articles 6 et 7 du CCAG-FCS s’appliquent. 

Tous les règlements administratifs en vigueur devront être respectés, tant en ce qui concerne le 

personnel que des tiers (signalisation, protections, filets, garde-corps, etc.). 

Le titulaire a, à sa charge, tous les travaux de protection collective ou individuelle des travailleurs 

pendant la durée du chantier.  

En cas de carence du titulaire ou en cas de danger, l’acheteur se réserve le droit, sans mise en 

demeure préalable, de prendre toute mesure utile, sans que cette intervention dégage la 

responsabilité du titulaire et ceci, aux frais du titulaire. 

En application du décret n°92.158 du 20 février 1992 concernant l’intervention d’entreprises 
extérieures dans un établissement public, un plan de prévention sera établi par chaque établissement 
membre du groupement dès la notification du marché. 

 
■ 7.1.6 : Stockage, emballage, transport et gestion des déchets 

 

Sous réserve des dérogations énoncées ci-dessous, le stockage, l’emballage, le transport et la gestion 
des déchets seront effectués dans les conditions de l’article 20 du CCAG-FCS. 

Les matériels, produits abandonnées et emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent 
sa propriété.  

 
De même, le transport s’effectue sous sa responsabilité jusqu’au lieu d’exécution des prestations. 
Les matériels et les produits devront être convenablement emballés de manière à ce qu’ils puissent 
supporter les risques inhérents au transport jusqu’à lieu de la prestation.  

Aucun local ne sera mis à disposition du titulaire pour entreposer ses matériels et produits. 

7.3. Opérations de vérification des prestations 

Par dérogation à l’article 27.3 du CCAG-FCS, les contrôles contradictoires sont effectués entre 
l’acheteur et le titulaire à la fin de chaque prestation effectuée. Les décisions après vérification se 
feront dans les conditions des articles 29 et 30 du CCAG de référence. 

En cas de résultat en dessous des attentes exprimées par les établissements au travers des pièces du 
marché, le titulaire doit remédier aux dysfonctionnements constatés par la réalisation d’actions 
correctives dans un délai maximum de cinq jours ouvrés à compter de la date et l’heure du contrôle 
contradictoire. 

8. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

 

■ 8.1 : Exigence relatives aux prestations 

Le titulaire s’engage à affecter le personnel et le matériel nécessaires tant en nombre qu’en 
qualification pour effectuer les prestations qui lui sont confiées au titre du présent marché.  
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Le titulaire s’engage à exécuter la prestation selon les prescriptions contenues dans le présent 
marché. Le titulaire s’engage à respecter toutes les dispositions législatives et règlementaires 
applicables aux prestations objet du présent marché. 

 
 

■ 8.2 : Obligation de discrétion du titulaire 

Le titulaire est tenu d’appliquer et de faire appliquer à l’ensemble de son personnel, et, le cas 
échéant, de ses sous-traitants et fournisseurs, le secret professionnel et l’obligation de 
confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, études, données ou illustrations, 
dont il a ou aura eu connaissance à l’occasion de l’exécution du marché. 

Il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise 
d’informations et/ou de données sur quelque support que ce soit à des tiers. 

Tout manquement à l’obligation de discrétion ainsi que toute disparition momentanée ou 
irrémédiable de documents justifient la mise en œuvre immédiate, à l’encontre du titulaire, des 
poursuites prévues par les articles 411-5 à 411-7 et 226-13 et 226-14 du code pénal.  

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme une faute de nature à conduire l’acheteur à 
résilier le marché aux torts du titulaire, ou aux frais et risques de ce dernier. 

 

■ 8.3 : Obligation de résultat du titulaire 

Le titulaire est soumis à une obligation de résultats quant à la quantité et à la qualité des prestations 
réalisées conformément aux prescriptions du marché.  

Le titulaire est par ailleurs réputé avoir parfaitement pris connaissance des conditions de réalisation 
des prestations sur les sites (notamment moyen d’accès et moyens à mettre en œuvre pour les 
respecter, particularités des sites, etc.). Le titulaire s’engage à avoir apprécié toutes les difficultés 
inhérentes aux prestations objet du présent marché et à avoir réalisé les recherches qu’il a jugées 
utiles pour pouvoir procéder à l’exécution de ces prestations. 

Avant une intervention, l’acheteur pourra mettre à disposition du prestataire un jeu de clés ou un 
pass des locaux faisant l’objet du marché. Toute clé ou pass devra impérativement être rendu à 
l’université par le titulaire à la fin de la prestation. En cas de perte de clés ou de pass, le 
remplacement et la fourniture de la totalité des canons concernés par cette clef ou ce pass, seront 
facturés au prestataire. La reproduction des clés ou des pass est strictement interdite pour 
quelque motif que ce soit. 

Le titulaire s’engage à respecter les délais contractuels pour l’organisation des prestations.  

Les cas de force majeure ou d’empêchement manifestes nécessitent d’être signalés au plus vite au 
prescripteur et restent toutefois soumis à l’appréciation du donneur d’ordre. Par ailleurs, ces cas de 
force majeure n’excluent pas l’application des pénalités si les raisons invoquées sont jugées 
insatisfaisantes par l’acheteur, ou de nature à ne pas dégager la responsabilité du titulaire. 

 

■ 8.4 : Obligation d’information 

Le titulaire a un devoir de conseil s’il se rend compte, lors de ses interventions, de 
dysfonctionnements ou dangers potentiels au titre de ses prestations. 

Le titulaire est ainsi tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en garde. Dans 
l'hypothèse où le titulaire ne respecte cette obligation, il ne saurait se prévaloir d'une incohérence 
dans l'accord-cadre pour s'exonérer de ses obligations contractuelles.  

Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à 
compromettre la bonne exécution des prestations.  
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Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques et 
menaces et propose des actions pour les réduire. 

 

■ 8.5 : Assurances 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de 
l'acheteur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations. 

Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

A tout moment durant l'exécution le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation dans 
un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de l'acheteur. 

 
■ 8.6 : Traitement de données à caractère personnel 

L’acheteur est responsable du traitement des données à caractère personnel. Le titulaire est sous-
traitant au sens du RGPD. 

Le présent article a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le titulaire du présent accord-
cadre s'engage à effectuer pour le compte de l'acheteur les opérations de traitement de données à 
caractère personnel définies ci-après. 

Dans le cadre du présent accord-cadre, les parties s'engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, notamment le RGPD et la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 8.6.1 : Précisions terminologiques 

Dans le cas présent, le responsable de traitement au sens du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant 
la directive 95/46/CE (ci-après, « règlement général sur la protection des données » ou RGPD) est 
l'acheteur et le sous-traitant est le titulaire du présent accord-cadre. 

 8.6.2 : Nature, durée, finalité et description du traitement de données à 
caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur, les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir la prestation.  

Les données à caractère personnel sont traitées pour une durée de 4 ans.  

La ou les finalité(s) du traitement sont : connaissance des différents lieux de livraison et les contacts 
sur site, et éventuellement des intervenants, journalistes ou tout membre de l’organisation du 
bénéficiaire pour la tenue de la prestation. 

Les types de données à caractère personnel traitées pourront être notamment : le nom, le prénom, 
la fonction, la date de naissance, le numéro de pièce d’identité et/ou de passeport, les coordonnées 
professionnelles, le numéro de téléphone personnel. 

Les catégories de personnes concernées sont pour un événement (ou groupe d’événements) donné : 
les participants, les intervenants, les journalistes, les personnelles de l’acheteur.  

 8.6.3 : Données sensibles 

Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, 
les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, 
ainsi que des données génétiques ou des données biométriques aux fins d'identifier une personne 
physique de manière unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie 
sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique, ou des données relatives aux 
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condamnations pénales et aux infractions (« données sensibles »), le sous-traitant applique des 
limitations spécifiques et/ou des garanties supplémentaires. 

 8.6.4 : Sous-traitance des activités de traitement 

Lorsque le titulaire (qui est, pour rappel, sous-traitant au sens RGPD), fait appel à un sous-traitant 
(au sens de la commande publique) pour mener des activités de traitement spécifiques, il informe 
préalablement et par écrit l'acheteur (le responsable de traitement au sens du RGPD). Cette 
information doit indiquer clairement la nature des activités de traitement sous-traitées, l'identité et 
les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Cette sous-traitance ne 
peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai de 21 jours à compter 
de la date de réception de la demande en application des dispositions de l'article R.2193-4 du code 
de la commande publique.  

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le titulaire doit présenter son sous-traitant 
par le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le formulaire 
DC4 ou tout autre document équivalent (téléchargeable sur 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat).  

Le sous-traitant est tenu de respecter les obligations du présent accord-cadre pour le compte et 
selon les instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que le sous-traitant 
présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences de la 
législation et de la règlementation en vigueur sur la protection des données.  

Le titulaire demeure pleinement responsable, à l'égard de l'acheteur, de l'exécution des obligations 
du sous-traitant conformément au contrat conclu avec le sous-traitant ultérieur. Le titulaire informe 
l'acheteur de tout manquement du sous-traitant à ses obligations contractuelles. 

 8.6.5 : Droit d’information et exercice des personnes concernées par le 

traitement 

Il appartient au titulaire de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de 
traitement au moment de la collecte des données.  

La formulation et le format de l'information doivent être convenus avec l'acheteur avant la collecte 
de données.  

Le titulaire doit répondre, au nom et pour le compte de l'acheteur et dans les délais prévus par le 
règlement général sur la protection des données, aux demandes des personnes concernées en cas 
d'exercice de leurs droits.  

Le titulaire doit pouvoir garantir, pendant toute la durée des prestations, que l'intégralité des 
données à caractère personnel qu'il traite dans le cadre de l'exécution de l'accord-cadre en qualité de 
sous-traitant RGPD sont traitées et plus généralement rendues accessibles exclusivement au sein :  

- de l'Espace économique européen ;  

- d'un État tiers bénéficiant d'une décision d'adéquation au sens de l'article 45 du RGPD ;  
- ou, à défaut, que les transferts résultant de la réalisation des Prestations sont encadrés par 

des garanties appropriées ou des règles d'entreprise contraignantes au sens des articles 46 et 
47 du RGPD, le cas échéant complétées par des mesures supplémentaires visant à garantir qu'il 
ne pourra pas y être fait échec dans l'État tiers de destination, dans le strict respect de la 
jurisprudence.  

La garantie du titulaire sur ce point doit non seulement couvrir l'hébergement des données, mais 
également toutes les opérations de traitement réalisées par le titulaire ou par les sous-traitants 
RGPD ultérieurs auxquels pourraient le cas échéant être confiées certaines opérations de traitement 
(notamment maintenance et assistance).  

Le titulaire doit ainsi pouvoir garantir que les données traitées ne peuvent pas être rendues 
accessibles à des destinataires, y compris des autorités administratives ou judiciaires, situés hors de 
l'Espace économique européen sans que soit respecté le droit applicable, et en particulier le RGPD. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Le titulaire détaillera les moyens mis en place pour y répondre. 

 8.6.6 : Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai de 24 
heures après en avoir pris connaissance et par courriel. Cette notification est accompagnée de toute 
documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si nécessaire, de notifier cette violation à 
l'autorité de contrôle compétente (en l'occurrence, à la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, CNIL) si possible 72 heures au plus tard après en avoir pris connaissance.  

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire notifie à l'autorité de contrôle compétente, au nom et 
pour le compte de l'acheteur, les violations de données à caractère personnel dans un délai maximum 
de 24 heures à moins que la violation en question ne soit pas susceptible d'engendrer un risque pour 
les droits et libertés des personnes physiques.  

La notification contient au moins :  

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 
possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et 
les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 
concernés ;  

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 
contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ;  

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;  
- la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la 

violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en 
atténuer les éventuelles conséquences négatives.  

 

Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 
informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu.  

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte de l'acheteur, la 
violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque 
cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne 
physique.  

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 
violation de données à caractère personnel et contient au moins :  

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 
possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et 
les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 
concernés ;  

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 
contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ;  

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;  
- la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la 

violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en 
atténuer les éventuelles conséquences négatives.  

 

 8.6.7 : Aide du titulaire dans le cadre du respect par l’acheteur de ses obligations 

Le titulaire aide l'acheteur :  

- à la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ;  
- à la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle.  

 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur la documentation nécessaire pour démontrer le respect 
de toutes ses obligations et pour permettre, le cas échéant, la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par l'acheteur ou un auditeur mandaté par lui, et contribuer à ces audits. 
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 8.6.8 : Mesures de sécurité  

Le titulaire met en œuvre les mesures de sécurité suivantes :  

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ;  
- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ;  
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès 

à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ;  
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.  
 

 8.6.9 : Sort des données 

Au terme de l'exécution du présent accord-cadre, l'acheteur informe le titulaire de sa décision 
relative au sort des données. L'acheteur peut demander au titulaire de :  

- détruire toutes les données à caractère personnel ;  
- renvoyer toutes les données à caractère personnel à l'acheteur ou au tiers désigné par 

l'acheteur.  
 
Le renvoi doit s'accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d'information du sous-traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la 
destruction. 
 

 8.6.10 : Mise en œuvre du traitement 
Le titulaire de l'accord-cadre s'engage, notamment, à :  

- traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l'objet du 
présent accord-cadre ;  

- si le titulaire considère qu'une instruction est donnée en violation du règlement général sur la 
protection des données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit des Etats 
membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement l'acheteur;  

- si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers (hors de l'Union 
européenne) ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l'Union ou du droit de 
l'Etat  membre auquel il est soumis, il doit informer l'acheteur de cette obligation juridique 
avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information.  

- Les données transférées vers un pays tiers doivent bénéficier d'un degré de protection 
équivalent à celui garanti par le RGPD au sein de l'Union européenne. Il est rappelé que tout 
transfert de données à caractère personnel, au bénéfice de toute entité et notamment de 
pays tiers ou d'organisations internationales, qui ne serait pas strictement conforme à la 
réglementation française ou européenne est formellement prohibé.  

 
A défaut de pouvoir garantir le respect de ces exigences en cas de transfert de données à caractère 
personnel vers un pays tiers, le titulaire suspend tout transfert et se rapproche de l'acheteur pour 
envisager, le cas échéant, l'adaptation des modalités d'exécution de l'accord-cadre permettant le 
respect des exigences du RGPD.  
 
Si les modalités d'exécution ne peuvent être adaptées, l'acheteur procède à la résiliation l'accord-
cadre pour motif d'intérêt général dans les conditions prévues par le CCAG de référence.  
 

- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 
accord-cadre ;  

- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu 
du présent accord-cadre :  

o s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale 
appropriée de confidentialité ;  

o reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel ;  

 
- prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données dès la conception et de protection des données par défaut.  
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 8.6.11 : Délégué à la protection des données 

Si ne l’a pas mentionné dans son offre, le titulaire communique dans les jours qui suivent la 
notification du marché à l’acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des 
données. 

L’acheteur informe le titulaire de l’adresse mail de contact de son DPO : dpo@uuniv-lyon2.fr / 
dpd@univ-lyon3.fr / donnees.personnelles@univ-lyon1.fr  

 8.6.12 : Registre des activités de traitement  
Le titulaire tient par écrit un registre de toutes les activités de traitement effectuées pour le compte 
de l'acheteur comprenant :  

1. le nom et les coordonnées de l'acheteur pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ;  

2. les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur ;  
3. le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 
internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 
règlement général sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties 
appropriées ;  

4. dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles, notamment, selon les besoins :  

 la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ;  

 des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et 
la résilience constantes des systèmes et des services de traitement ;  

 des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère 
personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident 
physique ou technique ;  

 une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité 
des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du 
traitement.  

 

■ 8.7 : Autres obligations administratives 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours 
d'exécution et notamment celles qui se rapportent :  

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ;  
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ;  
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ;  
- à son adresse ou à son siège social ;  
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses 

conditions de paiement.  

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire et 
pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiées à l'acheteur.  

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant 
en découler, et notamment des retards de paiement.  

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de 
l'exécution, les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du 
travail.  

Ces documents sont transmis par le titulaire sur la plate-forme en ligne, mise à disposition 
gratuitement, à l'adresse suivante : http://www.e-attestations.fr.  

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent 
produire avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants :  

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service « SIPSI 
» du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail 

mailto:dpo@uuniv-lyon2.fr
mailto:dpd@univ-lyon3.fr
mailto:donnees.personnelles@univ-lyon1.fr
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;  

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté 
du paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 
1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale 
du cocontractant et la signature de son représentant légal.  

Dans les conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du code de la commande publique, le 
titulaire fournit, si l'acheteur en fait la demande, les renseignements sur les éléments techniques et 
comptables du coût de revient des prestations qui font l'objet du présent marché public (notamment 
bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tout document de nature à 
permettre l'établissement des coûts de revient). 

 

■ 8.8 : Prévention des risques de conflits d’intérêts et de corruption 

Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et d'action 
afin d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts, 
ceux de l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer à l'exécution 
du contrat. 

Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts 
et lui soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette 
situation. A ce titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui 
l'uniraient aux opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, 
à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire garantit que 
toute personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du présent contrat : 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic 
d'influence ; 

- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la 
lutte contre la corruption ; 

- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 
avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 

- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité 
dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 

 
■ 8.9 : Responsabilité et réparation des dommages 

Sauf mention contraire dans le CCP, les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens 
par le titulaire du fait de l'exécution du contrat sont à la charge du titulaire. 

Le titulaire garantit l’acheteur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu’il fournit, la 
prestation qu’il réalise ou dans les agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel 
est exploité. 

Le défaut d’assurance est une cause de résiliation aux torts exclusifs du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 

 

■ 8.10 : Qualifications 

Le titulaire, ses personnels et ses sous-traitants doivent posséder les qualifications et habilitation 
requises pour l’exécution des tâches qui leur sont confiées. 

Le titulaire est responsable d’une manière générale de la qualification et du choix de sa main 
d’œuvre. La qualification de tout personnel intervenant doit pouvoir être vérifiée par l’acheteur. 
Aucun lien de subordination n’existe entre les salariées du prestataire et l’acheteur. 
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Les agents d’exécution doivent parler couramment la langue française, savoir lire et écrire dans 
cette langue et compter. La compréhension, par le personnel d’intervention, des règles d’hygiène et 
de sécurité ne doit soulever aucune difficulté. A défaut, un interprète doit être présente. 

9. LITIGE ET SANCTIONS 
 

9.1. Pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 

Conformément à l’instruction fiscale n°13 du 25/01/06, les pénalités seront indiquées et appliquées 
en euros hors taxe non soumis à la TVA. 

Il est dérogé à l’article 14.1 du CCAG-FCS.  

Aucune exonération n’est applicable. Le montant total des pénalités n’est pas limité.  

Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve 
d’éventuelles stipulations particulières concernant les pénalités. 

L’application d’une pénalité est sans effet sur les actions civiles ou pénales pouvant être intentées 
par l’acheteur à l’encontre du titulaire de l’accord-cadre. Aussi, il est expressément convenu entre 
les parties que l’application des pénalités par l’acheteur public n’a aucunement un caractère 
libératoire pour le titulaire de l’accord-cadre ; le titulaire est donc intégralement redevable de ses 
obligations contractées et notamment des prestations dont l’inexécution a donné lieu à 
l’application de pénalités.  

 

■ 9.1.1 : Pénalité de retard dans la production d’un devis 

En cas de retard dans la production d’un devis, une pénalité de 30 € par jour ouvré de retard sera 
appliquée. Cette pénalité commence à courir à partir du lendemain du jour où le délai contractuel 
d’exécution est expiré. 

■ 9.1.2 : Pénalité de retard dans l’exécution des prestations 

En cas de retard dans l’exécution des prestations, le titulaire encourt, sans qu’une mise en demeure 
préalable ne soit nécessaire, une pénalité forfaitaire fixée à 50 € par journée ouvrée de retard. 

En cas de retard répétitif dans l’exécution du marché, le marché pourra être résilié de plein droit 
aux torts du titulaire. 

Le cocontractant est dégagé de toute responsabilité si les retards sont la conséquence de faits 
relevant de la force majeure ou de cas fortuits, dans les termes de l’article 1218 du code civil, 
ou de faits qui engagent la responsabilité du Pouvoir adjudicateur. 

■ 9.1.3 : Pénalité pour dysfonctionnement dans les modalités de facturation 

L’acheteur se réserve le droit, à la suite de dysfonctionnement répétés dans le processus de 
facturation, de notifier au titulaire une pénalité forfaitaire de 200 €. 

■ 9.1.4 : Pénalité pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique 

En cas de non-respect par le titulaire des obligations relatives au nombre d’heures d’insertion à 
réaliser, il sera appliqué une pénalité de 35 € par heure d’insertion non réalisée ou non validée par 
l’acheteur sur avis de l’AMO insertion. Sur avis du facilitateur, le titulaire pourra être exonéré de 
pénalités si la non-réalisation de l’obligation n’incombe pas à l’entreprise. 

En cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le contrôle de 
l’exécution des actions d’insertion, le titulaire subira une pénalité égale à 100 € par semaine de 
retard à compter de la date indiquée dans le courrier de mise en demeure. 
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■ 9.1.5 : Pénalité pour manquement aux obligations associées à la protection des données à 
caractère personnel 

En cas de méconnaissance de la règlementation liée à la protection des données à caractère 
personnel et des stipulations du présent document, les pénalités suivantes seront appliquées :  

 50 euros par jour de retard (à compter du jour de la notification) en cas de non transmission 
du nom et des coordonnées du DPD du titulaire ;  

 100 euros par jour de retard (à compter du jour de la notification) pour absence de 
notification à l'acheteur d'une violation de données à caractère personnelle ;  

 50 euros par jour de retard pour non-tenue du registre des activités de traitement ...).  

Conformément au CCAG de référence, l'acheteur peut résilier l'accord-cadre pour faute du titulaire 
en cas de manquement grave et répété, par le titulaire ou son sous-traitant, aux obligations relatives 
à la confidentialité, à la protection des données à caractère personnel et à la sécurité prévues par la 
réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent article et par 
les pièces particulières de l'accord-cadre. 

■ 9.1.6 : Pénalité liée à la sous-traitance 

En cas de découverte d’un sous-traitant non déclarée, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire de 
300 €. De même, l’absence de déclaration d’un sous-traitant après mise en demeure de l’acheteur 
conduira à l’application d’une pénalité de 100 € par jour calendaire de retard. 

■ 9.1.7 : Pénalité liée au défaut de nettoyage en fin de journée / de prestation 

En cas de défaut de nettoyage en fin de journée ou de prestation, le titulaire encourt une pénalité 
de 100 € par infraction constatée puis 50 € par jour calendaire de retard à compter de l’envoi d’une 
mise en demeure. 

■ 9.1.8 : Pénalité liée à des considérations environnementales 

En cas de dépôt sauvage, l’évacuation est effectuée sans préavis par l’acheteur aux frais du titulaire. 
L’enfouissement de déchets entrainera une dénonciation aux autorités compétentes. 

En cas de rejet polluant sur le sol, dans les sanitaires ou encore dans les évacuations d’eau pluviale, 
l’acheteur engagera une dénonciation aux autorités compétentes. 

Cette pénalité s’applique en sus des frais de dépollution. 

■ 9.1.9 : Autres violations contractuelles 

Pour chaque violation contractuelle non susmentionnée, une pénalité forfaitaire d’un montant 
minimum de 50 € et pouvant aller jusqu’à 1 000 € maximum pourra être appliquée (le montant de la 
pénalité sera apprécié de manière discrétionnaire par l’université au regard de la nature de la nature 
et de la portée réelle du manquement constaté. 

9.2. Autres stipulations 

■ 9.2.1 : Plan de progrès 

Le titulaire et l’acheteur s’inscrivent dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue des 
prestations de l’accord-cadre. 

Dans cette perspective, les parties pourront élaborer conjointement un plan de progrès à la date 
anniversaire de notification de l’accord-cadre. 

Le plan de progrès s'articule autour des axes définis, ci-après : 

- Technique : améliorer la qualité du service rendu ; 

- Environnemental et social : améliorer l'ensemble des prescriptions prévues au présent marché. 

Les axes de progrès peuvent être complétés conjointement par les parties dans le cadre du plan de 
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progrès. 

Il présente des propositions d'amélioration en tenant compte des retours d'expérience capitalisés à 
l'issue de la première période semestrielle d'exécution. Sur la base de cette proposition, les parties 
engagent des discussions afin d'élaborer le plan de progrès initial. 

Les parties conviennent d'opérer un suivi régulier des actions mises en œuvre et d'établir 
semestriellement un bilan du plan de progrès élaboré conjointement. Ce bilan détaille notamment 
les actions engagées, les résultats constatés, les difficultés rencontrées, et le cas échéant, propose 
des ajustements du plan de progrès initial. 

Les parties détaillent dans le plan de progrès les objectifs cibles, les indicateurs de mesure de la 
performance, les actions et moyens à la charge des parties, les ressources mobilisées par chacune 
des parties et le calendrier prévisionnel de chacune des actions. 

Dans l’hypothèse où le plan de progrès conduirait à modifier les stipulations du marché spécifique, 
notamment les conditions d'exécution financière, il donne lieu à la conclusion d'un avenant. Dans le 
cas inverse où il n'entraine aucune modification des stipulations du marché spécifique, le plan de 
progrès est formalisé par un simple échange de courriels entre les parties.   

 

■ 9.2.2 : Langue 

Tous les documents écrits remis par le titulaire à l’acheteur doivent être rédigés en langue française. 

Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il doit fournir, à sa 
charge, ce document accompagné d’une traduction en français. 

De plus, l’ensemble des communications écrites ou orales qui ont lieu entre l’acheteur et le titulaire 
et ses sous-traitants éventuels, durant la phase d’exécution du marché s’effectue en français. 

■ 9.2.3 : Echanges dématérialisés  

L’acheteur notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par tout moyen 
dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans la réponse du 
titulaire) permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l’heure de sa 
réception. 

Les échanges dématérialisées autres que ceux faisant courir un délai s’effectuent via le profil 
acheteur PLACE.    

 

■ 9.2.4 : Sous-traitance 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du 
sous-traitant par l'acheteur.  

Conformément à l’article R2193-10 du Code de la commande Publique, lorsque le montant du contrat 
de sous-traitance est supérieur à 600 € TTC, le sous-traitant accepté par l’Université Lumière Lyon 2 
et dont les conditions de paiement ont été agréées, est payé directement par l’Université Lumière 
Lyon 2.  

Une demande d’agrément du sous-traitant devra être formulée par le titulaire selon les dispositions 
définies aux articles R2193-1 à R2193-3 du Code de la Commande Publique. La demande doit être 
effectuée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par tous moyens permettant d’en 
accuser réception.  

Outre l’acte spécial (formulaire DC4) complété, daté et signé, la déclaration de sous-traitance doit 
obligatoirement comporter les pièces suivantes : 

-Une attestation du titulaire établissant qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances 
résultant de l’accord-cadre ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant, 
le cas échéant, soit l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été 
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délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement 
de créances ;  
-Une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il n’est pas placé dans un cas d’exclusion 
mentionné par les dispositions législatives des sections 1 et 2 du chapitre 1er du titre IV du code 
de la commande publique ;  
-L’attestation de régularité fiscale (https://www.impots.gouv.fr/portail/) ;  
-L’attestation de vigilance relative à la fourniture des déclarations sociales et de paiement des 
cotisations sociales (https://www.urssaf.fr/portail/home.html) ;  
-Le justificatif d’immatriculation de l’opérateur économique (Kbis ou équivalent) ;  
-L’attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle (RC PRO) ;   
-Une liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail ou attestation sur 
l’honneur déclarant ne pas employer de salarié étranger soumis à autorisation de travail ;  
-Les pièces mentionnées et exigées dans le Code du travail notamment à l’article R 1263-12 
concernant les salariés détachés (le cas échéant) ;  
-Le relevé d’identité bancaire du sous-traitant ;  
-Un dossier présentant les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant 
comportant :  

 Une liste des prestations exécutées au cours des trois dernières années ;  
 Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont sous-

traitant disposera pour la réalisation de l’accord-cadre public - en cas de groupement, 
chaque candidat doit fournir cette information) ;  

 Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du sous-traitant et l’importance 
du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années ;  

 Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
des prestations similaires à celles de l’accord-cadre, réalisés au cours des trois derniers 
exercices disponibles.  

L’Université Lumière Lyon 2 dispose de vingt-et-un (21) jours pour formuler son agrément à partir de 
la date figurant sur l’accusé de réception. Passé ce délai, le sous-traitant est réputé agréé.  

Par dérogation à l’article 3.6.2 du CCAG-Fournitures, la notification de l’acte spécial constatant 
l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement, sera réalisée auprès du 
seul titulaire. 

La répartition des sommes à payer au titulaire et à ses sous-traitants résultera de la déclaration 
spéciale visée aux articles R2193-1 et R2193-3 du Code de la Commande Publique.  

Si un sous-traitant du titulaire met en demeure l’acheteur de lui régler directement certaines 
sommes qu'il estime lui être dues au titre du contrat de sous-traitance, l’Université Lumière Lyon 2 
peut retenir les sommes réclamées sur celles qui restent à payer au titulaire. Les sommes ainsi 
retenues ne portent pas intérêt. Si le droit du sous-traitant est définitivement établi, l’Université 
Lumière Lyon 2 paie le sous-traitant et les sommes dues au titulaire sont réduites en conséquence.  

Dans tous les cas, le titulaire de l’accord-cadre reste seul responsable, vis-à-vis de l’Université 
Lumière Lyon 2 ou des tiers, de l’exécution des services qu’il confie à des sous-traitants. Cette 
responsabilité couvre notamment et non limitativement la responsabilité et les clauses découlant de 
l’application du présent contrat.  

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation de l’accord-cadre aux frais et 
risques de l’entreprise titulaire. 

 
■ 9.2.5 : Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

L'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations prévues au 
marché, aux frais et risques du titulaire, dans les deux cas énumérés à l'article 45 du CCAG-FCS. 

Le titulaire du marché résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni indirectement, à 
l'exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit cependant fournir toutes les 
informations recueillies et les moyens mis en œuvre dans le cadre de l'exécution du marché initial et 
qui seraient nécessaires à l'exécution du marché de substitution. Ce marché de substitution est 



 

Consultation n°2025S25001 CCP  31 / 34 
 

transmis pour information au titulaire défaillant.  

L’augmentation des dépenses, par rapport aux prix du présent contrat, résultant de l'exécution des 
prestations aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses 
ne lui profite pas. 

■ 9.2.6 : Règlement à l'amiable des litiges 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises), au Comité 
consultatif de règlement amiable des litiges compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la 
commande publique) ou à la DIRRECTE (http://direccte.gouv.fr/). 

 
■ 9.2.7 : Résiliation pour faute 

Par dérogation à l’article 41.2 du CCAG-FCS, en cas de mauvaise exécution des prestations objet du 
contrat ou de non-respect des stipulations du contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier, sans 
mise en demeure préalable, le contrat aux torts du titulaire. Cette résiliation ne donne droit à 
aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des 
préjudices causés par la faute du titulaire. 

Outre les cas de résiliation prévues au CCAG de référence, l’acheteur se réserve la possibilité de 
résilier le marché : 

- en cas de non-respect des obligations définies à l’article 5 du CCTP ; 
- dans l’hypothèse d’une carence répétée. 

Le décompte de résiliation à la suite d’une décision de résiliation pour faute du titulaire est établi 
conformément à l’article 41.3 du CCAG-FCS. Ce décompte, une fois arrêté par la personne publique, 
est ensuite notifié au titulaire. 

La résiliation prend effet à la date fixée dans la décision, ou à défaut, à la date de sa notification. 

 
■ 9.2.8 : Règlement des litiges et clause attributive de compétence 

 

Conformément à l’article 46 du CCAG-FCS, l'acheteur et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable 
tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations de l’accord-cadre ou à l'exécution des 
prestations objet de l’accord-cadre.  
 
Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet, de la part du titulaire, d'un mémoire 
en réclamation exposant précisément les motifs de ce différend et indiquant, le cas échéant, pour 
chaque chef de contestation, le montant des sommes réclamées et leur justification.  
 
Ce mémoire doit être communiqué à l'acheteur dans le délai de deux mois courant à compter du jour 
où le différend est apparu. Le délai de communication du mémoire en réclamation est prescrit à peine 
de forclusion.  
 
En cas de litige le tribunal compétent est le suivant :  

Tribunal Administratif de Lyon 
184 rue Duguesclin 

69433 Lyon 
Téléphone : 04 78 14 10 10 

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Télécopie : 04 78 14 10 65 

Site internet : lyon.tribunal-administratif.fr 
 
 
 
 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
http://direccte.gouv.fr/
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■ 9.2.9 : Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant des mesures 
d’urgence  

 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence sanitaire déclaré 
en application des dispositions du code de la santé publique, est assimilée à un cas de force 
majeure dès lors que cette situation est inconnue des parties au moment de la signature de 
l'accord-cadre par l'acheteur et du bénéficiaire ou que cette situation, bien que connue des parties, 
donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues des parties au moment de la signature de 
l'accord-cadre par l'acheteur et ayant un impact direct sur l'exécution du contrat. Ces situations 
sont constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du présent article.  
 
L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités contractuelles à 
l'égard du titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité contractuelle des parties à raison 
de retards ou d'inexécution des obligations qui leur incombe, dès lors qu'est établi un lien de 
causalité entre l'évènement perturbateur et le retard ou l'inexécution. 
 
Suspension de l’exécution des prestations à la demande de titulaire 
Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des prestations du 
fait de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive, il peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou 
dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception.  
 
La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet d'un écrit 
émanant de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 
  
Dans sa décision, le bénéficiaire précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée de l'accord-
cadre. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant.  
 
En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la possibilité de 
conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir 
aucun retard, nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne 
puisse engager, pour ce motif, la responsabilité contractuelle de l'acheteur. L'exécution du marché 
de substitution n'est pas effectuée aux frais et risques du titulaire. 
 
Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni 
voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas des moyens 
suffisants pour exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive. A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-
fondé des difficultés rencontrées ou à venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement 
perturbateur doit être fournie par le titulaire.  
La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à aucune 
indemnité au bénéfice de ce dernier. 
 
Suspension à l’initiative de l’acheteur 
Si l'acheteur décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe le 
titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant 
de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception.  
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée de l'accord-
cadre. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant.  
 
En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à l'établissement d'un 
constat contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, sauf lorsque celui-ci s'avère 
manifestement inutile.  
 
L'acheteur ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien de 
causalité entre l'évènement perturbateur et la décision de suspension.  
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Le titulaire, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni 
voir sa responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension.  
 
Celle-ci donne lieu à indemnisation du titulaire s'il démontre l'existence d'un lien direct entre le 
préjudice subi et la suspension des prestations.  
 
Pour ce faire, il adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de 
l'article du CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie :  

- les coûts d'arrêt des prestations objet de l'accord-cadre ;  
- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise d'exécution ;  
- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui ont 

continué d'être supportées par le titulaire pendant la période de suspension.  
 
Résiliation en cas d’impossibilité d’exécuter la prestation et indemnisation associée 
Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter l'accord-cadre du fait de l'évènement 
perturbateur, l'acheteur prononce la résiliation du lot concerné sur le fondement de l'article L. 
2195-2 du code de la commande publique.  
 
Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions du CCAG de référence, en 
faisant application des modalités de résiliation s'attachant au cas de résiliation pour évènement 
présentant les caractéristiques de la force majeure. 
 
Indemnisation suite à l’annulation d’un bon de commande 
L'annulation d'un bon de commande par l'acheteur à la suite d'un évènement perturbateur ouvre 
droit à une indemnisation du titulaire des dépenses spécifiquement engagées pour l'exécution des 
prestations annulées.  
 
Le titulaire adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de 
l'article du CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie :  

- de l'existence du préjudice subi (réalité des charges pesant sur le titulaire et évaluation du 
montant demandé) ;  

- de l'existence d'un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et ledit préjudice.  
 
Indemnisation en cas de poursuite d’exécution bouleversant l’équilibre du contrat 
Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des prestations, 
le titulaire peut être indemnisé des charges supplémentaires extracontractuelles qu'il supporte, 
dans les conditions précisées par la circulaire du Premier ministre et du ministre de l'économie et 
des finances du 20 novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas 
d'accroissement imprévisible de leurs charges économique. 
 
Pour ce faire, le titulaire doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la perte 
effective subie ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la demande 
d'indemnisation est rejetée.  
 
Un pourcentage de 10% du montant de la perte effective reste à la charge du titulaire. 
 
Demandes indemnitaires 
Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis à l'acheteur par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de 
sa réception. Le mémoire en réclamation est transmis dans les conditions fixées par l’article 46.2 du 
CCAG-FCS et justifie de manière circonstanciée le préjudice subi, les coûts associés, et leur lien 
avec l'évènement ayant caractère de force majeure.  
 
Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance du titulaire. 
 
Modalités de communication en cas de crise sanitaire 
En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par des réunions à 
distance par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence notamment).  
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Lorsque les parties privilégient les échanges dématérialisés, les modalités fixées au présent 
document s'appliquent (cf article « Echanges dématérialisés »). 

10. FIN DU CONTRAT 
 

 

■ 10.1 : Résiliation pour motif d'intérêt général 

Par dérogation à l’article 42 du CCAG- FCS, l’acheteur pourra à tout moment mettre fin de manière 
anticipée à l’accord-cadre ou à des bons de commande pour un motif d'intérêt général par décision 
de résiliation unilatéral qui devra être notifiée avec accusé de réception au titulaire de l’accord-
cadre. Le titulaire n’a droit à aucune indemnité, y compris pour la part des frais et investissement 
éventuellement engagés pour l’accord-cadre ou un bon de commande et strictement nécessaire à son 
exécution.  

La résiliation fait l’objet d’un décompte de résiliation établi conformément aux dispositions de 
l’article 43.2 du CCAG-FCS. Ce décompte, une fois arrêté par l’acheteur, est ensuite notifié au 
titulaire. 

 
■ 10.2 : Certificat de bonne exécution  

Si le contrat a été exécuté dans les délais et niveaux de qualité prévus au cahier des charges, 
l'acheteur peut, à la demande du titulaire, établir un certificat de bonne exécution du contrat à faire 
valoir sur sa candidature pour d'autres appels d'offres. 

 

■ 10.3 : Garantie 

Les prestations font l’objet de la garantie prévue au CCAG de référence. 

La garantie prévue au CCAG de référence s’exerce indépendamment de la garantie légale pour vices 
cachés prévue aux articles 1641 et suivants du code civil. 

 

Liste des dérogations au CCAG Fournitures courantes et services : 
 
L’article 2.1.4 du contrat déroge aux articles 4.1 et 4.2.1 du CCAG 
L’article 2.2.1 du contrat déroge à l’article 3.3 du CCAG 
L’article 3.4 du contrat déroge à l’article 16.1 du CCAG 
L’article 3.5 du contrat déroge à l’article 3.7.2 du CCAG 
L’article 3.6 du contrat déroge à l’article 3.8.2 du CCAG 
L’article 5.1.2 du contrat déroge à l’article 10.2.2 du CCAG 
L’article 7.1.6 du contrat déroge à l’article 20 du CCAG 
L’article 7.3 du contrat déroge à l’article 27.3 du CCAG 
L’article 9.1 du contrat déroge à l'article 14.1 du CCAG 
L’article 9.2.7 du contrat dérogent à l’article 41.2 du CCAG 
L’article 16.1 du contrat déroge à l'article 42 du CCAG 

 

 Documents et liens utiles : 

 
Code de la commande publique (legifrance) 
CCAG Fournitures courantes et services 30 mars 2021 

  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341

